
Ceci est une copie d’une conversation entre ChatGPT et un utilisateur anonyme. 
Sans raisonnement 
 
Vous avez dit : 
Je suis directrice d'une association qui expose de la photographie contemporaine. Je voudrais 
déposer une demande de financement auprès de la DRAC pour une action de médiation en prison. 
J'ai besoin d'un argumentaire décrivant la nécessité de mettre en place cette action, et d'un plan 
d'intervention en prison. 
ChatGPT a dit : 
Très bien, je vais vous préparer un argumentaire solide ainsi qu’un plan d’intervention structuré, 
adaptés à une demande de financement auprès de la DRAC. 

 
1. Argumentaire : Pourquoi une action de médiation en prison autour de la photographie 
contemporaine ? 
Contexte et nécessité 

• Accès limité à la culture : Les personnes détenues sont souvent exclues de l’offre 
culturelle. Or, l’accès à l’art et à la culture est un droit fondamental reconnu par le 
ministère de la Culture. 

• Lutte contre l’isolement et la marginalisation : La prison renforce la rupture avec la 
société. Les actions artistiques et culturelles permettent de recréer des ponts, de donner 
du sens et d’ouvrir des perspectives. 

• Valeur éducative et transformative : La photographie contemporaine, par sa puissance 
visuelle et symbolique, stimule la réflexion, l’imaginaire et l’expression personnelle. Elle 
permet de questionner les représentations de soi, de l’autre et du monde. 

• Impact sur la réinsertion : Ces projets développent des compétences transversales 
(regard critique, expression, coopération, confiance en soi) utiles dans un parcours de 
réinsertion. 

• Alignement avec les priorités de la DRAC : Favoriser la démocratisation culturelle, 
développer les droits culturels et encourager la médiation auprès de publics spécifiques 
et empêchés. 

Objectifs principaux 
1. Favoriser l’accès à la culture des personnes détenues en leur proposant une expérience 

artistique exigeante et adaptée. 
2. Stimuler l’expression et la créativité, en offrant un espace de parole et de réflexion à 

travers la photographie contemporaine. 
3. Créer du lien social à l’intérieur de la prison et avec le monde extérieur grâce à la 

médiation culturelle. 
4. Contribuer à la réinsertion en valorisant les productions des participants et en 

développant des compétences transférables. 
 

2. Plan d’intervention en prison 
Phase 1 – Préparation (1 mois en amont) 

• Rencontre avec l’administration pénitentiaire pour cadrer les objectifs, le calendrier et les 
modalités pratiques. 

• Sélection des artistes et médiateurs culturels intervenants. 
• Constitution d’un kit pédagogique (supports visuels, reproductions d’œuvres, carnets de 

médiation). 
Phase 2 – Sensibilisation et découverte (2 séances) 

• Présentation de l’association et de l’action aux détenus volontaires. 
• Introduction à la photographie contemporaine : thèmes, techniques, grandes figures. 
• Premières discussions collectives sur les images : qu’est-ce que l’on voit ? qu’est-ce que 

cela nous évoque ? 
Phase 3 – Ateliers pratiques de médiation (4 à 6 séances) 

• Lecture d’images : exercices de description, d’interprétation et de mise en récit. 
• Atelier créatif : réalisation de productions photographiques simples (selon les contraintes 

du milieu carcéral : appareils jetables, polaroid, ou travail à partir d’images existantes). 
• Écriture associée : légendes, textes poétiques, récits liés aux images. 

Phase 4 – Restitution et valorisation (1 à 2 séances) 
• Mise en place d’une exposition interne (dans la prison) des œuvres produites. 
• Possibilité d’une restitution extérieure (partenariat avec une galerie ou un espace 

culturel, selon autorisations), sous forme d’exposition ou de publication (catalogue, site 
web). 

• Échanges collectifs autour du processus vécu et des apprentissages. 
Phase 5 – Évaluation et suivi 



• Recueil des impressions des détenus et des intervenants. 
• Bilan qualitatif et quantitatif (participation, satisfaction, évolution des compétences, 

retombées sociales). 
• Rapport final destiné à la DRAC et à l’administration pénitentiaire. 

 
     Résumé : 
Votre dossier pourra s’articuler autour de la légitimité culturelle et sociale de l’action (l’art comme 
levier de transformation et d’inclusion) et d’un plan d’intervention clair, concret et 
progressif (sensibilisation → ateliers → restitution → évaluation). 

 
Souhaitez-vous que je vous propose une version rédigée au format dossier DRAC (avec un texte 
fluide de 2 à 3 pages, ton institutionnel et valorisant), ou préférez-vous garder ce plan comme 
trame à compléter vous-même ? 
 


